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A.M., 2024
Arrêté 2024-0001 du ministre de l’Environnement, 
de la Lutte contre les changements climatiques, de la 
Faune et des Parcs en date du 14 février 2024

ConCernant	 la	modification	 de	 l’arrêté	 numéro	
2016-005	du	5	juillet	2016	concernant	le	remplace-
ment	de	décrets	et	d’arrêtés	ministériels	concernant	la	
désignation	et	la	délimitation	des	parties	des	terres	du	
domaine	de	l’État	aux	fins	de	développer	l’utilisation	
des	ressources	fauniques	et,	accessoirement,	la	pratique	
d’activités	récréatives,	par	l’abrogation	des	annexes	187	
et 218

le mInIstre de l’envIronnement, de la lutte 
Contre les ChanGements ClImatIques, de la 
faune et des ParCs

vu que	le	ministre,	par	l’arrêté	numéro	2016-005	du	
5	juillet	2016,	a	désigné	et	délimité	les	parties	des	terres	
du	domaine	de	l’État	décrites	aux	annexes	1	à	220	de	
cet	arrêté	aux	fins	de	développer	 l’utilisation	des	res-
sources	fauniques	et	accessoirement	la	pratique	d’acti-
vités	récréatives;

vu	le	premier	alinéa	de	l’article	85	de	la	Loi	sur	la	
conservation	et	la	mise	en	valeur	de	la	faune	(chapitre	
C-61.1)	lequel	prévoit	que	le	ministre	peut,	aux	fins	de	
développer	l’utilisation	des	ressources	fauniques	et	acces-
soirement	la	pratique	d’activités	récréatives,	délimiter	des	
parties	des	terres	du	domaine	de	l’État;

ConsIdérant	 que	 les	 territoires	 délimités	 aux	
annexes 187	et	218	de	l’arrêté	numéro	2016-005	du	5	juillet	
2016	ne	sont	plus	requis	aux	fins	de	développer	l’utilisation	
des	ressources	fauniques	et	accessoirement	la	pratique	
d’activités	récréatives;

ConsIdérant	 qu’il	 y	 a	 lieu	 de	 modifier	 l’arrêté	
numéro	2016-005	du	5	juillet	2016	par	l’abrogation	des	
annexes 187 et	218;

arrête Ce quI suIt :

que	l’arrêté	numéro	2016-005	du	5	juillet	2016	soit	
modifié	par	l’abrogation	des	annexes 187 et	218;

que	le	présent	arrêté	entre	en	vigueur	à	la	date	de	sa	
publication	à	la	Gazette officielle du Québec.

Québec,	le	14	février	2024

Le ministre de l’Environnement, de la Lutte contre  
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs,
benoIt Charette

82614

A.M., 2024
Arrêté 0009-2024 du ministre de la Sécurité publique 
en date du 15 février 2024 

ConCernant	un	nouvel	élargissement	du	territoire	
d’application	du	Programme	général	d’assistance	finan-
cière	lors	de	sinistres	mis	en	œuvre	relativement	aux	
pluies	abondantes	et	aux	vents	violents	survenus	du	
17	au	19	décembre	2023,	dans	des	municipalités	du	
Québec

le mInIstre de la séCurIté PublIque,

vu	l’arrêté	numéro	AM	0166-2023	du	16	janvier	2024	
par	lequel	le	ministre	de	la	Sécurité	publique	a	mis	en	
œuvre	le	Programme	général	d’assistance	financière	lors	
de	sinistres	afin	d’aider	notamment	les	particuliers,	les	
entreprises	et	les	municipalités	qui	ont	subi	des	préjudices	
en	raison	des	pluies	abondantes	et	des	vents	violents	sur-
venus	du	17	au	19	décembre	2023;

vu	 l’annexe	 jointe	 à	 cet	 arrêté	du	16	 janvier	2024	
qui	énumère	les	municipalités	pouvant	bénéficier	de	ce	
programme;

vu	l’arrêté	numéro	AM	0004-2024	du	30	janvier	2024	
par	lequel	le	ministre	a	élargi	le	territoire	d’application	de	
ce	programme	pour	comprendre	d’autres	municipalités;

vu l’article	109	de	la	Loi	sur	la	sécurité	civile	(chapitre	
S-2.3)	qui	permet,	au	besoin,	au	ministre	responsable	de	
l’application	d’un	programme	d’en	élargir	le	territoire	
concerné	et	d’en	prolonger	la	période	d’application;

ConsIdérant	que	des	dommages	ont	été	constatés	
dans	des	municipalités,	dont	les	territoires	n’ont	pas	été	
désignés	aux	arrêtés	précités,	en	raison	des	pluies	abon-
dantes	et	des	vents	violents	survenus	du	17	au	19	décembre	
2023;

ConsIdérant qu’il	y	a	lieu	de	permettre	à	ces	munici-
palités	et	à	leurs	citoyens,	s’ils	sont	admissibles,	de	béné-
ficier	du	Programme	général	d’assistance	financière	lors	
de	sinistres;

arrête Ce quI suIt :

Le	Programme	général	d’assistance	financière	lors	de	
sinistres	mis	en	œuvre	par	l’arrêté	numéro	AM	0166-2023	
du	16	janvier	2024	relativement	aux	pluies	abondantes	
et	aux	vents	violents	 survenus	du	17	au	19	décembre	
2023,	dans	des	municipalités	du	Québec,	dont	le	terri-
toire	a	été	élargi	 à	d’autres	municipalités	par	 l’arrêté	

© Éditeur officiel du Québec, 2024


